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nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe.

� Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif.

� L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est
autorisée.

� Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

� Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

Ce sujet comprend 26 pages 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 



Vous êtes animateur territorial, responsable du Service Animation Enfance de la Ville 
d'Animville, commune de 15 000 habitants. 

Le Maire est régulièrement interpellé par des familles d'enfants en situation de handicap, 
qui fréquentent l'école et bénéficient de la restauration scolaire mais qui ont du mal à les 
inscrire dans les accueils de loisirs ou les séjours d'été.
Sensible à la nécessité d'accueillir ces enfants au sein de tous les dispositifs municipaux, 
le Maire souhaite compléter ses connaissances sur le sujet. 

Il vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l'aide des documents joints, une 
note sur l'inclusion des enfants en situation de handicap dans le cadre des accueils collectifs 
de mineurs (ACM). 

List e des document s : 

Document 1  : 

Document 2  : 

Document 3 : 

Document 4 : 

« Accueil des enfants en situation de handicap de 0 à 6 ans » - UNIOPSS 
- Mars 2018 - 5 pages

« Accueil des enfants handicapés dans les centres de vacances et de 
loisirs et dans les cantines » - Intégration scolaire et partenariat - 
Documents et textes officiels - 3 pages 

« Handicap : un rapport sur les 0-6 ans préconise une inclusion au plus 
tôt dans les modes d'accueil » - lagazette.fr - Catherine Maisonneuve - 
29 août 2018 - 2 pages

« Comment rendre les activités périscolaires pleinement accessibles aux 
enfants en situation de handicap » - lagazette.fr - Gabriel Zignani - 15 mai 
2017 - 1 page 

Document 5 :

l

Document 8 :

« Agrandir ! un autre regard sur les centres de loisirs » - La lettre 
des directeurs des centres de loisirs Franca -  Avril/juin 2016 - 4 pages  

« Le cadre juridique de l'accueil de loisirs des enfants en situation de 
handicap »"- Défenseur des droits - Novembre 2018 - 5 pages

« Fonds publics et territoires - Appel à projets 2018 » - CAF - 3 pages

« Les aides financières spécifiques "handicap""» - SIAM : service pour         
l'intégration en accueil collectif de mineurs - 18 décembre 2018 - 1 page

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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Document 6 :
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DOCUMENT 2 
http://scolaritepartenariat.chez-alice.fr/page339.htm 

Mise à jour : 06-12-12 

Textes 
En arrière-fond, la loi de février 2005, qui vise à favoriser l'accueil des enfants handicapés dans les structures 
ordinaires de vie. Elle préconise notamment des initiatives d'ordre partenarial... 

Loi du 11 février 05 - Art.2 (L114-2) 
Les familles, l'Etat, les collectivités locales, les établissements publics, les organismes de sécurité 
sociale, les associations, les groupements, organismes et entreprises publics et privés associent leurs 
interventions pour mettre en oeuvre l'obligation prévue à l'article L. 114-1, en vue notamment d'assurer 
(...) l'accès de l'enfant, de l'adolescent ou de l'adulte handicapé aux institutions ouvertes à l'ensemble 
de la population (...). 

Les textes officiels incitent les établissements et services d'accueil des enfants de moins de six ans à 
concourir à l'intégration sociale des enfants dont ils assurent le suivi.  

Décret n° 2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et services d'accueil des enfants 
de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique. - Art. R. 180-1. - 
Les établissements et les services d'accueil veillent à la santé, à la sécurité et au bien-être des enfants 
qui leur sont confiés, ainsi qu'à leur développement. Ils concourent à l'intégration sociale de ceux de 
ces enfants ayant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. Ils apportent leur aide aux 
parents afin que ceux-ci puissent concilier leur vie professionnelle et leur vie familiale. 
Voir legifrance http://www.legifrance.gouv.fr > décret 2000-762 

La circulaire sur le PAI - Projet d'accueil individualisé 
Concernant plus précisément les enfants malades, la circulaire se septembre 2003 sur le PAI (Projet d'accueil 
individualisé) ne concerne pas seulement l'école, il s'agit d'une circulaire interministérielle ayant pour objet l'accueil 
en collectivité - et non seulement à l'école - des enfants et des adolescents atteints de troubles de la santé évoluant 
sur une longue période. On constate que cette circulaire fait preuve d'une certaine prudence avant d'imposer aux 
centres de vacances et de loisirs l'accueil des enfants malades. Elle reconnaît que ceux-ci ne disposent pas 
toujours d’un personnel médical qualifié. 

Circulaire n° 2003-135 du 9 septembre 2003 relative à l'accueil en collectivité des enfants et des 
adolescents atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période 
1.3 Dans les centres de vacances et les centres de loisirs sans hébergement 
L’ensemble des prescriptions qui permet, dans le cadre d’un projet d’accueil individualisé, de favoriser 
l’intégration dans les établissements scolaires, les crèches, les jardins d’enfants et les haltes-garderies 
des enfants et des adolescents atteints de troubles de la santé sur une longue période ne peut 
s’appliquer tel quel à la spécificité des accueils en centres de vacances et de loisirs. (...). Il faut 
notamment souligner que les centres de vacances et de loisirs ne bénéficient pas d’un personnel médical 
qualifié..  
Cependant (...) dans le but de renforcer le rôle éducatif des centres de vacances et de loisirs, les principes 
du projet éducatif ont été fixés dans le décret n° 2002-885 du 3 mai 2002. (...) Lorsque le séjour accueille 
des mineurs atteints de troubles de la santé, le projet éducatif doit ainsi préciser les mesures qui sont 
envisagées pour faciliter l’intégration des enfants concernés. 

Le décret du 3 mai 2002 relatif au projet éducatif se limite donc à préconiser que les centres de vacances 
ou de loisirs, quand ils accueillent des enfants malades ou handicapés, le fassent dans le cadre de leur 
projet éducatif.  

Décret n° 2002-885 du 3 mai 2002 relatif au projet éducatif mentionné à l'article L. 227-4 du code 
de l'action sociale et des familles  
Art. 1 - (...) Lorsque l'organisateur accueille en centre de vacances ou en centre de loisirs sans 
hébergement des mineurs valides et des mineurs atteints de troubles de la santé ou de handicaps, le 
projet éducatif prend en compte les spécificités de cet accueil. 
http://www.legifrance.gouv.fr > décret 2002-885 
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CNAF : Lettre circulaire n° 2010-034 du 24 février 2010 
Dans cette lettre circulaire, la CNAF annonce des mesures en faveur de l’accueil des enfants en situation de 
handicap dans les établissements d’accueil de jeunes enfants (Eaje) et les accueils de loisirs sans hébergement 
(Alsh). 
Circulaire cnaf - Direction des politiques familiale et sociale - Mesures en faveur de l’accueil des enfants en 
situation de handicap dans les établissements d’accueil de jeunes enfants (Eaje) et les accueils de loisirs sans 
hébergement (Alsh). 24 février 2010 
Une délibération de la Halde - 18 avril 2011 

On rappellera que la circulaire n° 2003-135 du 8 septembre 2003 relative au PAI (Projet d'Accueil 
Individualisé).concerne notamment l'accueil des enfants handicapés dans les Centres de loisirs. 
Délibération relative au refus d’un Maire d’accueillir un enfant au centre de loisirs 
géré par la commune en raison de son état de santé n° 2011-91 du 18/04/2011 
http://halde.defenseurdesdroits.fr/Deliberation-relative-au-refus-d%2c14889 
La haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité a été saisie d’un refus d’accueil d’un 
enfant épileptique en centre de loisirs opposé par le maire de la commune en l’absence d’un encadrant 
supplémentaire pour s’occuper de l’enfant. Le Collège considère que cette obligation supplémentaire 
posée par le maire se fonde notamment sur l’état de santé de l’enfant et, qu’en l’absence de justifications 
pertinentes, une telle exigence est manifestement contraire aux articles 225-1 et -2 du Code pénal, qui 
interdisent de subordonner l’accès à un service à une condition fondée sur l’état de santé. Le Collège 
recommande au Ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative de renouveler 
sa réflexion sur l’accueil des enfants handicapés ou atteints de troubles de la santé dans les centres de 
vacances et de loisirs ordinaires et de renforcer les règles existantes en posant un principe général 
d’intégration de l’enfant handicapé ou atteint de troubles de la santé dans les centres de vacances et de 
loisirs ordinaires. Enfin, il lui recommande de rappeler aux directeurs de centres de vacances et de loisirs, 
qu’en tant que garants de la sécurité des enfants accueillis, il leur revient d’organiser les procédures de 
recours au soutien médical requis pour maintenir l’accueil des enfants handicapés ou atteints de troubles 
de la santé dans les centres de vacances et de loisirs ordinaires. 
HALDE, Direction Juridique - 18/04/2011  

Le défenseur des droits plaide pour un meilleur accès des enfants handicapés aux accueils de 
loisirs - 3 décembre 2011 - décision 2012-167 

Commentaire de 
Grandir Ensemble 

05-12-12

A l’occasion de la journée internationale des personnes handicapées, le 3 décembre, le Défenseur 
des droits a adopté la décision n° MLD-2012-167, relative à l’accès des enfants handicapés aux 
activités périscolaires et extrascolaires. Dans cette décision rendue publique, Dominique Baudis 
recommande au gouvernement de veiller à faire respecter "le principe d'égalité de traitement des 
enfants handicapés avec les autres enfants", en prenant en compte leurs besoins spécifiques sur le 
temps périscolaire (avant et après la classe), et en précisant leurs conditions de prise en charge dans 
les structures d'accueil collectif de loisirs (mercredi et vacances scolaires). 
Au vu notamment des situations dont l’institution a été saisie, le Défenseur des Droits estime 
aujourd’hui que les enfants handicapés sont confrontés à de telles difficultés d’accueil qu’elles sont 
de nature à compromettre leur droit à participer de manière effective, comme tous les autres enfants, 
à ces activités. Aussi, il lui apparaît nécessaire d’adapter les dispositions législatives et règlementaires 
existantes en précisant les conditions d’accueil et de prise en charge des enfants handicapés dans 
les structures d’accueil collectif de loisirs. 
Associée par le Défenseur des Droits aux travaux préparatoires à cette décision, la Plate-Forme 
Nationale Grandir Ensemble se réjouit que ses travaux et ses propositions aient été soulignés dans 
cette décision et aient contribués à mettre en lumière une situation qui conduit de nombreux 
parents d’enfants handicapés à cesser leur activité professionnelle, faute de solutions 
d’accueil sur le mercredi et lors des vacances scolaires. (..) 

Laurent THOMAS - Porte-Parole de la Plate-Forme Nationale Grandir Ensemble 
3 rue de l’arrivée – Bureau 734 – 75749 Paris Cédex 15 - Tél. 02 99 09 02 36 

Mail : contact@grandir-ensemble.net 
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Cantines 
Le défenseur des droits plaide pour l'égal accès des enfants à la cantine de l'école primaire - 28 
mars 2013 - 

Après une enquête sur les cantines scolaires lancée à la rentrée 2012 par le Défenseur des droits, plus de 1200 
réclamations ont été adressées à l'institution qui présente, dans ce rapport, ses observations et ses propositions. 
Tous les enfants doivent y être admis, quelle que soit la situation des parents. Cela concerne aussi les enfants 
handicapés ou allergiques pour qui certaines adaptations sont obligatoires. 
Les principes généraux de la restauration tels que fixés par le Ministère de l’Education nationale rappellent que le 
"temps du repas est l’occasion pour les élèves de se détendre et de communiquer. Il doit être aussi un moment 
privilégié de découverte et de plaisir."  

Rapport du Défenseur des droits - 28 mars 2013 - L'égal accès des enfants à la cantine 
de l'école primaire 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/134000207/0000.pdf

Une note d'information du défenseur des droits - novembre 2018 
Mission nationale Accueils de loisirs & Handicap / Contribution du défenseur des droits 
(Novembre 2018) 
Le cadre juridique de l’accès des enfants en situation de handicap aux accueils de 
loisirs 

Dans le cadre des travaux de la Mission Nationale Accueils de Loisirs & handicap, le Défenseur des droits a 
souhaité apporter sa contribution aux réflexions et préconisations pour un meilleur accès des enfants en situation 
de handicap aux accueils de loisirs, dans notre pays. Le Défenseur des droits a réalisé, pour la Mission Nationale, 
une note d’information d’une quinzaine de pages, qui précise, de manière très détaillée, le cadre juridique et 
apporte, de manière très pédagogique, des réponses à de nombreuses questions qui concernent tout autant les 
familles que les organisateurs des lieux d’accueil périscolaires et extrascolaires. Une note inédite, complète et très 
éclairante, qui affirme, sans ambigüité ce droit fondamental des enfants en situation de handicap de jouer, vivre et 
grandir avec les autres, dans l’ensemble de ces lieux qui jalonnent la vie de tout enfant ! 
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La lettre des directeurs de centres de loisirs Francas ➜ numéro 18 ➜ Avril/Juin 2016

AU CENTRE… ET AUTOUR  L’accueil personnalisé  
des enfants en situation de handicap
L’accueil d’enfants en situation de handicap dans les temps de loisirs périscolaires 
représente un enjeu majeur d’accessibilité pour tous aux activités de loisirs 
éducatifs. Il permet de garantir le droit aux loisirs pour chaque enfant.  
Le vivre et l’agir ensemble, l’acceptation des différences, la rencontre et 
l’enrichissement par la mixité des publics font partie intégrante des objectifs 
pédagogiques du centre de loisirs périscolaire de Montfaucon (Gard rhodanien),  
et des objectifs du projet éducatif territorial porté par la commune.

L
e centre de loisirs périscolaire partage 
les mêmes locaux que l’école. Cette 
organisation est donc une invitation  
formulée aux différents acteurs éduca-

tifs de travailler ensemble, avec la volonté 
d’exercer une action cohérente, continue et 
complémentaire en direction des enfants 
accueillis, sur leurs différents temps. Ces acteurs 
se réunissent au moins chaque trimestre pour 
échanger sur les liens entre le projet pédago-
gique du centre et les objectifs du projet 
d’école au sein d’un comité de suivi du Projet 
éducatif territorial (PEdT). Ce comité réunit 
parents, enseignants, élus de la municipalité 
et animateurs.

Selon un constat du groupe d’appui dépar-
temental des projets éducatifs territoriaux du 
Gard, associant institutions et associations, 
peu d’enfants handicapés fréquentent le temps 
périscolaire. Ceux qui, le plus souvent, en béné-
ficient, ont un handicap ne nécessitant pas un 
accueil personnalisé. Pour les autres, les taux 
assouplis d’encadrement semblent représen-
ter un frein au développement d’accueils de 
qualité et l’absence de la continuité des  
dispositifs de l’Éducation nationale (auxiliaire 
de vie scolaire - AVS) durant les temps périsco-
laires ne facilite pas ces accueils.

C’est souvent sur ces temps que les familles 
souhaitent bénéficier des accueils, soit par néces-
sité, les parents travaillant, soit pour des raisons 
thérapeutiques, avancées le plus souvent par 
l’éducateur spécialisé qui suit leur enfant.

Selon le type de scolarisation de l’enfant 
(individuelle, collective, accompagnée d’un 

AVS ou pas), l’accueil souhaité sur les temps 
périscolaire nécessitera ou non un accueil per-
sonnalisé ou individualisé.

L’accueil progressif

Suite à la sollicitation de familles, l’équipe 
pédagogique a organisé l’accueil d’enfants en 
situation de handicap et à besoins particuliers 
sur les temps périscolaires. Cet accueil spéci-
fique et adapté à chaque enfant a été réfléchi 
par l’équipe, en lien avec les élus de la com-
mune. Des procédures ont été proposées, il y 
a eu des échanges puis les validations ont été 
effectuées en comité de suivi du PEdT. 

Fort de l’expérience acquise depuis 2003  
dans le cadre de la démarche d’inclusion déve-
loppée par l’association départementale des 
Francas du Gard pour le Relais Loisirs Handicap 30, 
le responsable du centre de loisirs éducatifs n’a 
pas eu de mal à appliquer ces modalités. 

Dans un premier temps, il rencontre les 
familles pour une meilleure connaissance des 
enfants, puis les professionnels les accompa-
gnant au quotidien.

Il est alors établi un protocole d’accueil indi-
vidualisé pour l’enfant, précisant l’organisa-
tion relative à son temps de présence.

Par anticipation, et si besoin, l’aménage-
ment des espaces est abordé. 

Dans le cas d’un accueil individuel, la prise en 
charge financière de l’AVS ou de l’animateur 
accompagnant l’enfant est discutée entre  
l’Éducation nationale, les services du Dépar-
tement via la Maison départementale des per-
sonnes handicapées (MDPH), et la commune.

En
tr

e 
no

us

Accueillir…

A ccueillir un enfant en 
situation de handicap au 
centre de loisirs, c’est avant 

tout accueillir un enfant…  
dans toute sa singularité.  
Cette approche éducative nécessite 
encore d’être portée, partagée, 
amplifiée, pour que tous les 
responsables pédagogiques,  
tous les animateurs et animatrices, 
tous les parents et tous les enfants 
et les adolescents en soient 
convaincus. Cette conviction 
collective permet, avant tout,  
de dépasser le handicap et 
d’aborder l’accueil éducatif d’un 
enfant en situation de handicap par 
le prisme de ce qu’il est, un individu, 
une personne, un citoyen en 
construction, par le prisme de son 
bien-être et de son bonheur et,  
en dernier, par le prisme des 
situations qui peuvent l’handicaper 
dans sa vie quotidienne c’est-à-dire 
des « limitations d'activité ou 
restriction de participation  
à la vie en société subie dans  
son environnement ».
Accueillir un enfant en situation  
de handicap, c’est aussi accueillir  
sa famille. Le premier accueil est 
souvent déterminant pour créer la 
confiance ; confiance indispensable 
pour que chacun puisse vivre  
ce temps de loisirs, même court,  
en toute sérénité. L’enfant bien sûr, 
et en tout premier lieu, mais aussi 
ses parents qui ont fait le choix 
d’inscrire leur enfant en « milieu 
ordinaire » pour qu’il vive, avec  
les autres, des expériences  
qui font grandir et, enfin, ses frères 
et sœurs qui viendront peut-être 
aussi au centre de loisirs vivre  
leur propre aventure.

Accueillir un enfant en situation  
de handicap, c’est surtout mobiliser 
son équipe, toute son équipe,  
les animateurs et les animatrices, les 
agents de restauration, le personnel 
administratif… les sensibiliser, les 
former, les accompagner dans 
l’élaboration de projets d’animation 
qui prennent en compte chacun 
pour favoriser l’implication de tous.
Accueillir est la fonction première 
d’un centre de loisirs éducatifs ;  
il nous faut la dessiner pour tous !

● Yann Renault
Délégué général adjoint
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D
epuis plusieurs années nous travaillons au 
sein de nos accueils de loisirs à favoriser le 
vivre ensemble, la mixité sociale. Nous nous 
engageons dans des projets de dévelop-

pement durable où la citoyenneté et la solidarité ne 
sont pas des vains mots. Cet accueil nous a donc  
semblé naturel et la préparation a été minutieuse.

Même si Léa est en permanence accompagnée de 
son éducatrice, il était important de faire se rencon-
trer toutes les personnes qui auraient à s’occuper d’elle 
pendant son séjour, afin que chacun comprenne sa 
problématique.

Autour de la table étaient réunies : la mère de Léa, 
son éducatrice, les deux responsables des pôles et 
moi-même. Nous avons évoqué les craintes de Léa, 
ses attitudes, ses comportements et ce qui l’intéres-
sait plus particulièrement. Nous avons parlé de la  
stratégie à mettre en place afin qu’elle soit pleine-
ment intégrée au groupe d’enfants. Nous ne voulions 
pas créer une situation « à part ». Il a été convenu que 
Léa ne viendrait que quelques jours, en fonction des 
activités les plus adaptées à sa problématique.

Ensuite nous avons rédigé un protocole pour cadrer 
différents éléments en termes de responsabilité et  
d’organisation. 

Puis une information a été faite à l’ensemble des 
animateurs. Cela a permis à chacun de s’exprimer sur 
le sujet et de poser les questions qui pouvaient le  
préoccuper. 

Prévenir les enfants

Nous tenons avant chaque vacance une assemblée 
destinée à présenter le programme d’activités à tous 
les enfants. Nous en avons profité pour les informer 
de la présence de Léa. Ils ont réagi positivement et un 
échange s’est engagé durant lequel ils ont pu poser 
leurs questions. 

Lorsque Léa est arrivée, les enfants n’ont pas eu de 
réactions particulières, au contraire. Elle a été accueil-
lie chaleureusement, même si au début son compor-
tement parfois atypique, était remarqué par les plus 
jeunes. Ensuite tout cela a été banalisé et accepté.

Cette première expérience a été très positive pour 
Léa qui a su s’intégrer et peu à peu maîtriser son  
énergie pour respecter les règles du collectif enfant. 
Une forte relation s’est nouée avec l’ensemble des 
enfants, particulièrement avec un petit noyau de filles. 
Léa était très fière de leur avoir fait découvrir la langue 
des signes particulière aux autistes.

Du positif pour tous

Ce passage de Léa au sein de notre centre de loisirs 
a permis à tous de réfléchir d’une façon plus concrète 
au vivre ensemble et à l’acceptation des différences. 
Notre regard sur le handicap a été modifié. Celui de 
l’éducatrice sur notre travail nous a permis de changer 
notre perception et parfois notre façon de faire : elle 
arrivait avec son expérience, ses connaissances et ses 
exigences pour Léa, et nous avons dû, de notre côté, 
y répondre. 

Léa vient à toutes les vacances et son arrivée est 
organisée en parallèle avec l’équipe. C’est une enfant 

Les conditions de cet accueil seront d’autant plus 
facilitées qu’elles auront été évoquées puis organi-
sées lors de la mise en place du projet personnalisé 
de scolarisation (PPS) en lien avec les enseignants.

L’accueil à proprement parler se fait d’abord sur 
certains jours et sur quelque temps. L’éducateur 
est présent aux côtés de l’enfant et de l’équipe 
d’animation. Le rythme de fréquentation croît en 

fonction de l’inclusion de l’enfant et de son évo-
lution au sein du groupe. Elle évoluera progressi-
vement pour permettre un accueil intégré à moyen 
ou long terme.

● Jérôme Abellaneda,
Directeur de l'association départementale

des Francas du Gard
direction@francas30.org

ÉDUCATIF EN ACTION    Accueillir un enfant en situation  
de handicap, ça se prépare
En juin 2015, la maman de Léa (11 ans, diagnostiquée autiste il y a quatre ans), 
est venue au service enfance jeunesse de la commune du Muy dans le Var  
pour l’inscrire à l’accueil de loisirs. Elle souhaitait rompre l’isolement dans 
lequel se trouvait sa fille depuis environ deux ans, faute de place dans  
un établissement spécialisé. Pour le centre de loisirs, c’était la première fois  
que l’équipe allait accueillir un enfant en situation de handicap.
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MOBILISER SON ÉQUIPE  L' équipe, un levier essentiel 

qui a énormément évolué. Elle est aujourd’hui en 
CLIS (Classe pour l’inclusion scolaire) à l’école de la 
ville, elle commence à communiquer et parler avec  
son entourage, et elle est passionnée par l’écriture 
sur ordinateur.

Ce qui me paraît essentiel dans ce type d’expé-
rience d’accueil, c’est le travail de préparation en 
amont de tous les adultes, qui vont ensuite préparer 

le groupe d’enfants à accueillir un autre enfant,  
même s’il est différent.

● Propos recueillis par Geneviève Yvon,
Directrice de l’association départementale

des Francas du Var auprès de Camélia Firane, 
Responsable du service enfance jeunesse, 

Mairie du Muy – jeunesse-le-muy@orange.fr

Tu travailles avec une équipe d’une douzaine 
d’animateurs, qu’attends-tu d’eux dans 
l’accueil de ces enfants ?

A
vant tout, je n’attends pas qu’ils se transfor-
ment en professionnels du handicap !
Je ne souhaite pas qu’ils aient une connais-
sance spécialisée de chaque type de han-

dicap mais bien qu’ils aient une connaissance indi-
viduelle des enfants, notamment dans leurs 
particularités liées à la vie quotidienne, dans leurs 
capacités et difficultés dans la vie collective avec les 
autres enfants. La connaissance de ces éléments doit 
leur permettre de les accueillir au mieux.

Comment as-tu préparé ton équipe à cet accueil ?
Il y a eu plusieurs étapes.
Avant la période d’été, lors des réunions de prépa-

ration, nous avons eu un premier temps pour abor-
der le projet éducatif, travailler le projet pédago-
gique et la connaissance du public. Il s’agit de 
sensibiliser les animateurs à cette question.

Une seconde réunion permet d’interroger le rôle  
de l’animateur et le projet d’animation. Nous abordons 
la spécificité des enfants en situation de handicap.  
Je n’entre pas trop dans les détails car, à ce moment-là, 
je ne sais pas si des enfants en situation de handicap 
seront présents. Mais l’équipe continue à se projeter 
dans l’accueil de tous les enfants.

Une fois les inscriptions faites et après avoir rencon-
tré individuellement les parents, j’organise une réunion 
spécifique avec les animateurs qui encadreront les 
enfants en situation de handicap. 

Ensuite, je retransmets à l’équipe l’ensemble des infor-
mations que les parents et les partenaires (éducateur 
spécialisé, psychologue…) m’ont transmis.

Une trace écrite de ces éléments est conservée  
par l’équipe. 

Enfin, il y a l’accompagnement et le suivi pendant  
l’accueil des enfants. Des réunions hebdomadaires  

permettent d’échanger sur les difficultés rencontrées 
par les animateurs. Une réflexion collective permet 
de proposer, si besoin, des aménagements, outils, 
organisation…

Par exemple cet été, l’équipe a observé que les temps 
libres pouvaient être source de souci pour et avec ces 
enfants. Pour y pallier, nous avons rapidement mis en 
place un « tableau de référents » : l’animateur référent 
avait pour mission de faciliter l’intégration de l’enfant 
dans les jeux libres et d’être particulièrement attentif 
dans la prévention des risques.

Quelles sont, pour toi, les conditions 
essentielles pour préparer l’équipe ?
La première et principale condition est la rencontre 

avec les parents. Ils connaissent par cœur leur enfant 
et peuvent nous donner tous les éléments nécessaires 
à son accueil. C’est autour du déroulement d’une jour-
née type au centre de loisirs que nous discutons des 
besoins que peut avoir leur enfant, son autonomie, 
les moyens à mettre en place pour communiquer avec 
lui, la façon d’appréhender ses réactions dans telle ou 
telle situation. 

Autre condition essentielle : l’information de l’équipe. 
Il ne me semble pas pensable de mettre en relation les 
animateurs avec des enfants en situation de handicap 
sans les avoir prévenus et sans avoir échangé avec eux 
sur les besoins particuliers de ces enfants.

Par ailleurs, il est nécessaire de travailler en équipe 
la relation au groupe d’enfants. Il y aura certainement 
des questions sur des réactions inattendues, des 
moments de crises non anticipés… L’équipe doit pou-
voir répondre d’une seule voix et être cohérente dans 
les explications apportées aux enfants.

● Propos recueillis par Mélanie Bourbonnois,
Chargée de développement aux Francas de

Midi-Pyrénées – mbourbonnois@francasmp.com

Sandrine Gennero est directrice de l’accueil de loisirs  
maternel à l’association Espace loisirs à Castelsarrasin  
dans le Tarn-et-Garonne. Elle participe activement au réseau 
handicap animé par les Francas et a suivi la formation 
« Accueillir l’enfant en situation de handicap en milieu non 
spécialisé » organisée par les Francas de Midi-Pyrénées en 2015. 
Forte des réflexions et des outils partagés au sein du réseau, 
elle a expérimenté différemment l’accueil de l’enfant  
en situation de handicap l’été dernier.©

 L
es

 F
ra

nc
as

 d
e 

M
id

i-P
yr

én
ée

s

16



En
tr

e 
no

us

AGIR POUR DEMAIN   S’enrichir des pratiques européennes 
Je m’appelle Anne Della Mea. Je travaille depuis 1998 en tant qu’éducatrice 
franco-allemande au sein de l’AWO Kinderhaus du Bonheur à Homburg,  
en Sarre. C’est une maison d’enfants qui accueille les enfants âgés de 
trois mois à quatorze ans. J’ai participé à la Biennale du handicap qui s’est 
déroulé en 2015 à Pont-à-Mousson en Meurthe-et-Moselle, avec les Francas.

L
e Kinderhaus du Bonheur accueille 
chaque enfant tel qu’il est. Ce n’est 
pas une structure dite « inclusive » 
au sens où nous l’entendons en 

Allemagne et qui nécessite d’accueillir un 
pourcentage d’enfants en situation de 
handicap. Cependant nous avons, de par 
la loi, l’obligation d’accueillir tout le 
monde et nous mettons tout en œuvre 
pour. Des enfants trisomiques, autistes ou 
présentant des troubles du comportement 
fréquentent notre établissement, qui 
relève à la fois de la crèche, du jardin 
d’enfants et du centre de loisirs périsco-
laire et de vacances. 

Bien sûr, la question de l’accueil touche 
aux questions d’accès (toilettes adaptées, 

rampe d’accès), mais cela nécessite surtout 
de prendre en compte l’enfant et tout 
son environnement familial, éducatif et 
thérapeutique. Nous dialoguons beau-
coup avec les parents qui nous informent 
des évolutions de leur enfant, mais aussi 
avec les médecins et thérapeutes qui  
les suivent. 

Des rendez-vous thérapeutiques 
peuvent se faire au sein de la structure.  
Il arrive fréquemment que l’ergothéra-
peute, le psychologue, le Frühförderung* 
ou l’enseignant spécialisé qui suit un 
enfant, vienne participer aux activités.  
Il est alors totalement intégré au groupe 
et aux activités avec l’enfant qu’il suit et 
peut même faire une activité avec eux.

Le dialogue entre les personnes qui 
agissent autour de l’enfant et leurs inter-
ventions sont très décloisonnés, car notre 
priorité à tous, c’est l’enfant. Ces personnes 
sont extérieures à la structure mais elles 
appartiennent à notre projet. 

Retour sur la Biennale

La Biennale du handicap m’a permis de 
me rendre compte que nous avions des 
pratiques différentes en Europe. 
L’approche belge m’a beaucoup intéressé. 

Cette journée a aussi renforcé ma 
conviction que nous avons tous à 
apprendre de l’autre et que je dois 
poursuivre mon investissement au sein 
de ma structure pour permettre l’accueil 
de tous les enfants. 

Pour finir, elle a montré qu’un change-
ment profond de nos systèmes est néces-
saire pour laisser à nos enfants la possibi-
lité de connaître et de vivre la différence.

* Les Frühförderung interviennent pour
les difficultés d’apprentissage précoce de 
motricité ou de langage pour les enfants de 
moins de six ans.

● Anne Della Mea
Éducatrice franco-allemande
daniel.della-mea@orange.fr

Camaraderie n° 298 
« Le handicap : accueillir la différence »

C
oncrétiser le droit aux loisirs des enfants et adolescents en situation de handicap 
et faire valoir les apports spécifiques de cet accueil sur leur développement animent 
les Francas de longue date. Ils l’ont d’ailleurs rappelé dans leur projet « Avec les 
enfants et les jeunes, ensemble pour l’éducation ! ». Mais vouloir accueillir ces 

enfants et adolescents à besoins spécifiques dans les centres de loisirs éducatifs ne s’impro-
vise pas. C’est une démarche qui se construit, en sensibilisant et en formant à la question. 
C’est un projet à faire vivre et à partager entre l’équipe éducative, les familles, les enfants 
eux-mêmes bien sûr, et au-delà l’école et les institutions spécialisées. 

Ce numéro de Camaraderie invite à réfléchir, à s’essayer ou se conforter sur le sujet. 
Accepter l’Autre dans sa (ses) différences est le préalable incontournable à l’apprentissage 
du vivre ensemble, qui nécessite d’être valorisé pour ce qu’il permet : construire le progrès 
humain. 

Ce numéro est disponible en téléchargement sur le site www.francas.asso.fr rubrique 
Publications / Périodiques / Camaraderie ou dans l’association départementale de votre  
territoire (www.francas.asso.fr rubrique Près de chez vous).
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Justification fondée sur l'absence de personnels qualifiés pour accueillir des enfants en 
situation de handicap
Certains responsables d'accueils de loisirs considèrent que les personnels d'animation ne présentent 
pas, au vu de leurs diplômes, les qualifications requises pour accompagner des enfants en situation de 
handicap.
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